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•Vous déjà parlé dans ces paires de la protection
contre Je Icn a Québec sous le régime français ( i ).

Si les bons Québécois de 183b avaient eu sous les veux 
la nomenclature des moyens de défense de leur ville contre 
les incendies sous l'ancien régime, ils n’auraient pu s’empê 
i lu 1 d'- ! em,u (pier que 1 organisation de leurs pères était 
plutôt rudimentaire.

.Vous venons de mettre la main sur un “Inventaire des 
pompes et de leurs accessoires en tisane à Québec en l'an de 
grace 1836”, et, franchement, quand les Québécois de 
111 <uii ont plis ciuinaissaiice, ils devront avouer que si l'or 
ganisation contre le feu du régime français ne valait pas 
gr.and cl 1 ise celle de 1830 ne valait guère mieux, surtout si 
on la compare a notre svstènie actuel.

.Mais ii ne tant jamais médire du passe, (deux qui vi 
vront encore dans cinquante ans pourraient bien, à leur tour, 
trouver que la brigade du feu pourtant si renommée de 1025 
n était qu une mazetle comparée a celle qui existera'en 1974. 
Ivti science pertectiomic si rapidement ses engins de nos 
jours !

I out d abord, reman|uons que presque toutes les pom­
pes a incendie mentionnées dans l’inventaire que nous fai
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sons cnnaitre étaient à bras. La vapeur, en 1836, existait 
déjà depuis quelques années, niais les pompes à incendie 
mues par la vapeur étaient extrêmement dispendieuses, et 
no> pères ne connaissaient pas les emprunts remboursables 
par annuités. Les revenus annuels devaient suffire a toutes 
les dépenses municipales. Heureux temps où les contribua­
bles payaient quelques sous seulement pour leurs taxes an­
nuelles. Lu 1836, le budget de la ville de Québec était de 
quelques milliers de piastres.

Donc, en 1836, le conseil de ville de Québec chargeait le 
mécanicien Louis Lemoine de dresser un inventaire de ses 
engins contre le leu et c'est le rapport de M. Lemoine qui 
nous permet de jeter un regard rétrospectif sur la brigade du 
leu de Québec.

Dans la maison des pompes no 1, qui se trouvait près de 
la porte Prescolt, dans la cote La Montagne, on conservait 
une pompe qui appartenait à la compagnie d’assurances 
/,' lUiam'C. Les accessoires, qui étaient également la pro­
priété (K1 /.' Alliance, consistaient en un traîneau, une. paire 
de mémoires, dix-neuf seaux, quatre boyaux, deux gaffes, 
une torche, deux échelles “pour monter au grenier”, quatre 
barriques pour charroyer de l’eau, et deux bouts de boyaux 
de succion. Cette pompe, en cas d’incendie, était manoeu- 
vrée par une compagnie de pompiers volontaires comman­
dée par le capitaine M .-K. McCord.

Alt marché de la haute-ville, qui se trouvait presque en 
face de la cathédrale, on remisait deux pompes, dont une en 
mauvais ordre, deux traîneaux, une barre d’anspect, un 
boyau, une gaffe, trois bouts de boyaux à succion, huit man­
ches de pavillon, et deux clefs pour démonter la pipe. On 
conservait au même endroit une petite pompe à main qui ne 
valait pas grand’chose.

La maison no 3, à la haute ville, près de la prison (le 
Morrin College actuel ), contenait une pompe à l’usage de la 
compagnie de pompiers volontaires commandée par le capi­
taine Edouard-1 . Bell eau, un traîneau, une paire de mé- 
noires, dix-sept seaux, deux haches, deux barres d’anspect, 
deux boyaux, deux gaffes, trois torches, deux traits pour 
trainer la pompe, un fanal, deux lampes, une pompe de citer-



ne. une cuve, un traîneau et trois barriques pour charrover 
1 eau. -

Au Cap-Blanc, la compagnie de pompiers volontaires 
commandée par le capitaine Beaulieu avait à son usage un 
traîneau, trente-un seaux, deux barres d’anspect, 'deux 
boyaux, deux traits pour traîner la pompe et un bout de 
boyau de succion.

I,a maison de pompe du Cul-de-Sac possédait trois pont- 
]hs, dont deux en mauvais ordre, deux traîneaux, vingt-un 
seaux, trois boyaux, quatre gaffes, deux bouts de'boyau de 
succion, trois barriques à charrover l’eau et une cuve. Tue 
petite pompe à mains se trouvait aussi là avec six boyaux, 
deux bouts de boyaux à succion et un petit traîneau. C'est 
la compagnie de pompiers volontaires commandée par le ca­
pitaine François Parant qui avait charge de ces quatre pom ­
pes.

Au lauhourg Saint-Louis le capitaine Dorval avait une- 
pompe, un traîneau, six seaux, deux barres d’anspect. deux 
hoyaux, deux torches, deux traits pour traîner la pompe, un 
fanal et line clef pour démonter la pipe.

An faubourg .Saint-Koch, dans une maison de la rue 
des Prairies, on conservait une pompe, un traîneau, une pai­
re de nicnoires, seize seaux, deux barres d'anspect. deux 
boyaux, une gaffe, deux torches, deux traits pour trainer la 
pompe et deux clefs pour démonter la pipe. La compagnie 
des pompiers volontaires qui avait charge de cette pompe 
était commandée par le capitaine Cazeau.

Sur la rue Saint-Joseph du même faubourg Saint-Koch, 
la compagnie de pompiers volontaires du capitaine Carrier 
avait sous ses soins une pompe, uir traîneau, trente-quatre 
seaux, deux haches, deux barres d anspect, deux bovaux, 
deux galles, deux torches, deux traits pour traîner la pompe, 
deux rouleaux et deux clefs pour démonter la pipe.

L inventaire du mécanicien Lemoine oublie de nous dire 
•où était remisée la pompe im 10 qui était sous la charge de la 
compagnie de pompiers volontaires du capitaine Carneau. 
Les accessoires de cette pompe comprenaient un traîneau, 
dix seaux, deux haches, deux barres d’anspect. deux bo­
yaux, une gaffe, deux torches, deux traits et un fanal.

Dans la rue Saint-Joachim, faubourg Saint-Jean, on re-
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misait une pompe, un traîneau, vingt-deux seaux, deux ha­
ches, deux barres d’anspect, trois boyaux, deux gaffes, une 
torche, quatre traits, un fanal, deux porte-boyaux et deux 
rouleaux, deux clefs pour démonter la pipe. _

Knfin, dans la rue Saint-hrançois (la rue berland d au­
jourd’hui), M. Baillarge gardait dans sa maison une petite 
pompe, un traîneau, deux bouts de boyau, neuf seaux, un 
bout de boyau de succion, une gaffe, une hache, un fanal et 
une torche. La compagnie de pompiers dits les Liliputiens. 
qui avait charge de cette pompe, était commandée par le ca­
pitaine Giroux.

Voilà, en résumé, ce que possédait la ville de Québec en 
1836 pour se protéger contre le leu. L n si maigre bagage 
explique les fréquentes conflagrations de cette époque.

P.-G. R.

C1IA.Ml'LAIX \ T IL KKMOXTK LK SAGUKXAY 
JUSQC’A CHICOUTIMI ?

Le Dean Harris, dans sa brodhure Tadons'sac ami its 
Indian Chape!, et M. l'abbé Georges l'rcniblav, dans sa Mo 
not/raphic tic l'tnloussac. écrivent que Samuel de Champlain, 
en 1603, “remonta le Saguenay sur un parcours de 75 milles 
environ, jusqu'aux rapides au-dessus de Chicoutimi."

1 bins 1'. lima Mater (30 novembre ioa..| ), intéressante 
petite revue publiée tut séminaire de Chicoutimi, un colla­
borateur qui signe Jean Yiez étudie cette question.

Jean Yiez cite au long les textes mêmes de Champlain, 
et il en vient à la conclusion suivante qui est la bonne, cro­
yons-nous :

“Ces textes fournissent à la solution les éléments sui­
vants : i Champlain dit expressément s'être rendu à "douze 
ou quinze lieues" dans le Saguetiav, distance qui l'a porté 
aux environs du Cap Kternité, au plus loin vers le Tableau 
ou la 1 )escente-des-Femmes, j Sa description ne fait pas 
supposer qu'il a vu plus que cette partie-là de la rivière ; 3 
Il parle du '‘premier saut’' uniquement d’après les dires des 
Sauvages.

"La conclusion est donc que Champlain ne s'est pas 
rendit à Chicoutimi en 1603."
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Il \ -i (Icia longtemps que les mémorialistes s'occupent 
de la famille Sahrevois, parce (|ue quelques-uns de ses mem- 
hres^se sont identifiés avec Us annales de certaines localités 
du Canada et des Ktats-l nis. En effet, des Sahrevois ont 
commande des torts, ont été majors ou aide-majors de ville, 
ont possédé des liets et des seigneuries. Trois d’entre eux 
ont aussi mérité d être chevaliers de Saint Kouis, distinction 
très prisée jadis ( i ). Et si les autres n’ont pas joué de roles 
de premier plan, il s'en trouve qui. sur la scène‘des activités 
religieuses, militaires, politiques et judiciaires, ont paru avec 
quelque éclat, de sorte qu’il faudrait rendre à la mémoire de 
utte famille 1 hommage dune notice généalogique, où l’on 
produirait des précisions non encore réunies ou signalées.

_ Par la même occasion, on pourrait peut-être aider les 
historiens a désigner correctement les Sahrevois. Bien des 
gens ci oient que tous les Sahrevois sont des sieurs de Bleu- 
rv. Cependant, il n'en est pas ainsi. Comme pour les Ee 
Moyne, les Boucher, les Godefroy,des Gauthier, les d'Aille- 
boust, il faut discerner les individus. Ees uns sont des 
sitius de Sahrevois tout court, les autres des Sahrevois dè 
Serin mville et, enfin, il y a les Sahrevois de Blrury.

Citti deinièie branche ayant subsiste davantage eu no­
tie Canada français, on a pensé (|tie son nom territorial était 
applicable a tous les Subrevois. .\ notre sens, c est une er­
reur dont il faut se garer.

l’rentière génération

Jacques-Charles de Sahrevois, né en 1007, était fils de 
Henri de Sahrevois, écuyer, sieur de Sermonville, et de Ga­

nt A iiuiiit i|ii h près un siècle ii demi de régime iingliils le sou- 
vonir (le I:i déférence accordée imx elievidiers de Saint Louis et de lit limite 
estime eu laquelle ou les tenait n'est pus encore disparu. Et l'on dit sou­
vent dans les campagnes en parlant de gens équivoques : "IN ne sont pus
de lu croix de Suint-Louis".
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brielle Martin, de Garancière, Beauce, diocèse de Chartres
(i). .

Venu au Canada en 1685 ou 1687 avec les troupes, il 
servit en qualité de lieutenant dans la compagnie de Nicolas 
Daneau de Muy dont il devint le beau-frère. Ce fut le 16 
novembre 1695 que M. de Sabrevois épousa a Boucherville, 
demoiselle Jeanne Boucher. Le même jour, le notaire Adhé- 
mar avait dressé leur contrat de mariage.

A la lecture de cette pièce assistaient outre le lutttr et la 
future, les personnes suivantes :

Pierre Boucher de Boucherville et Jeanne Crevier. père 
et mère de Jeanne ; Hector de Callière, chevalier de Saint 
Louis, gouverneur de Montréal ; Nicolas Daneau de Muv. 
capitaine, et Marguerite Boucher, sa femme ; Jeanne Knard. 
veuve de Christophe Crevier ; Joseph Boucher de Drosbois 
et Marie-Anne de Margunne de la Yalterie, sa tomme ; Jean 
Boucher de Monlbrun, Réné Boucher de la derrière. Louise 
Boucher, dame Madeleine Gaultier, épousé de M. Le \ illier, 
capitaine, et Marin Tailhandier, sr de la Beaunie. ttlors chi­
rurgien, et plus tard, notaire et juge.

A peine était-il en ménage, que le jeune officier dût quit­
ter son foyer pour suivre les troupes. Au cours de "1 hiver 
de lôfpï-ibqt), M. de Sabre vois accompagna M. de Louvigny 
dans son expédition contre les Iroquois de la grande pres­
qu'île entre le Saint-Laurent et la rivière des üutaoiiais” 
(2) 11 lit également partie de l’expédition organisée par M.
de Frontenac, à l’été de 1696 (3 ).

Vers cette dernière année, le vénérable seigneur Bou­
cher, avant atteint ses trois-quarts de siècle et croyant que sa 
fin pouvait être prochaine (4) rédigea de notoires Adieux 
aux membres de sa nombreuse famille. Le passage qu’il

(Il Tanguay. Dictionnaire généalogique, vol. I. p. INÔ, écrit tiaran 
ciéres et à la p. Ô.'!T. (iavancie. Celle dernière appellation doit n'être 
(lii'une erreur- typographique, ear on lit au contrat Oarancière. D'ailleurs, 
ce nom esi celui d'une commune du departement. «I'ICure-et-I.oire. qui 
eonipreud une partielle l'ancienne iieauce. tandis que Oavaneie ne paraît 
mille part, l’ar la même occasion nous remarquons que Mgr Tanguay, 
dans sen volume 1er, p. |s>r>, gratitle le colon du surnom de "Itleury". 
mais il se ravise Î1 la p. Ô.'t7.

(LD l’.-ti. Koy. Les officiers d’état-major, p. •Jlti.
(t!) Même ouvrage que ci-dessus.
(Il M. Itom lier était pourtant loin du terme de s;i carrière puisqu’il 

ue décéda qu'en 1717, âgé de 05 ans.
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adicssc a M. do Sahrevois, nous parait laisser entendre qu’il 
tenait s m gendre en particulière estime :

"Adieu, ma chère tille de Sahrevois, dites à Mr de Sa- 
hrevois que je lui dis aussy adieu et à votre tille. Je vous don­
ne ma bénédiction. Vivez toujours dans la crainte de Dieu 
et 1 horreur du péché. Priez le Seigneur pour moy, je le fe­
rai pour vous. Je conjure Mr de Sahrevois de continuer à 
conserver la paix et l'union dans la famille” (i).

légalement apprécié par ses supérieurs fut M. de Sa­
hrevois, si l’on en juge par les rapports que nous relevons : 
\ otei celui qui date de 1701 et qui est attribué au gouverneur 
de Callière :

"Pc sr de Sahrevois, natif de Beauce. âgé de 3(1 ans, a 
servv lieutenant réformé dans le régiment de l'Affaire en 
tBS_>, est venu lieutenant réformé en Canada en 1685 et lieu­
tenant en pied en 1688 servant actuellement en la dite qualité. 
Marié. Bon officier” (2).

Passé capitaine au mois d’avril 1702. M. de Sahrevois 
commandait en 1709, "une des compagnies des troupes mi­
ses sous les ordres de M. de Ramezay pour combattre le co­
lonel N icholson qui, a la tete d un corps d armée* assez consi­
dérable, s'en venait attaquer Montréal par voie du lac Cham­
plain" (3). C'est évidemment, au sujet de cette expédition 
que 1 histoiien de* Boucherville déclare dans son ouvrage que 
M. de Sahrevois "se distingua en plusieurs rencontres par­
ticulièrement dans la campagne de 1710 contre les \nglais” 
(4).

Ensuite, il lui échoit un autre certificat élogieux •
"Pc sr de Sahrevois, Français, sert depuis 1687, capitai­

ne depuis 170J. C’est un bon officier, agissant et qui vit avec 
honneur" (5).

A la faveur de cette recommandation, Mr de Sahrevois 
aurait reçu le commandement de Détroit dès le 2O juin 1712 
(6), mais soit à cause du mauvais état de la santé de son

(1) Annuaire de Ville-Marie, II. ,‘!!)1.
(Cl Etat lie* officiers (les troupes au Oaniida eu 1701. Bulletin des 

Recherches Historiques, XXVII, p. 27-1.
(3) I*.-(}. Uoy. ouvrage cité. p. 230.
(4) K. l“. I.ut.mile, Lne vieille seigneurie, p. ::17.
(5) Bulletin des Recherches Historiques, 11. 11.7.
(<!) l’.-ti. llo.v, ouvrage cité, p. 220.
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épouse suivi de son décès eu 1713. soit pour une autre cause.. 
M. de Sabrevois. suivant M. P.-G. Rov. ne se serait rendu à 
son poste du Détruit qu'en 1715 ou il resta jusqu’en 1717
(U. .

A si*11 retour, ajoute notre confrère, M. de Sabrevois se 
plaignit ‘des restrictions qu’on avait mises à son comman­
dement". C’est-à-dire que le gouverneur de \’audreuil et 
son subordonne M. de Ramezay .avaient voulu “l'empêcher 
d’v faire commerce. . . suivant l'usage". Nous ne répéte­
rons pas ce débat ici. car on en peut lire le texte copieux dans 
l’ouvrage de -M. Roy que nous venons de citer. Il nous suffit 
d’ajouter que M. de Sabrevois jugea alors qu’il devait passer 
en France pour établir la situation telle qu’il la voyait. Ko 
son pays d’origine, il séjourna près de trois ans, et il y re­
cueillit diverses satisfactions. Entre autres : l’ordre de re­
cruter “50 hommes à Paris" pour les troupes du Canada, la 
précieuse croix de Saint-Louis qui lui fût accordée le 21 mai 
1719 et enfin, le commandement du fort de Chambly.

M. de Sabrevois ne revint en la Nouvelle-France qu'en 
l’année 1720. Tout aussitôt, il prit charge de Chambly où le 
Père Charlevoix le rencontra en mars et avril 1721 (2).

Après quatre ans écoulés, M. de Vaudreuil "qui n’ai­
mait pas M. de Sabrevois lui enleva le commandement de- 
Chamblv" (3). Ce pourquoi, le gouverneur général fût blâ­
mé et ce qui ne parût pas avoir nui au destitué. Fn effet, au 
mois de mai 1725 "pour consoler M. de Sabrevois, les autori­
tés l’élevaient à "la majorité de Montréal, vacante par la pro­
motion de M. Le Verrier à la lieutenance de roi de Québec”
(4)- . . .

Le nouveau major ne jouit pas longtemps de son poste, 
car il s'éteignit dans sa soixantième année, le 19 janvier
17-2/- , r . ,

On l’a vu. M. de \ audreuil a pu reprocher à ce valeu­
reux officier "d’être intéressé' , autrement dit de chercher à 
retirer avantage des situations oû il se trouvait, mais il est

(1) Mémo ouv rage une ci-dessus.
(- 1 Suite, Mélanges historiques, IX. j>. 2ît. Kn mentionnant ce fuit, 

l'auteur st mille dire que le I’. (liarlevoix appelle le eommaiulaut de t'iiam-. 
bly : Salirevois tie Bleur.v, or il n'y a rit a de lel dans l'ouvrage tie I“ère jé-
Mlite. U écrit, comme il devait : tlt> .Sabrevois, tout court.

0!) l’.-U. Hoy, ouvrage cité, p. tiilti.
t o Même ouvrage que ci-dessus.



un fait (1 >nt ce gouverneur dut convenir comme tous les au­
tres : que le premier Sabrevois avait ‘‘bien servi et que sa 
conduite était fort réglée" ( i ). Nous verrons que les trois 
bis du défunt suivront les traces de leur père et même rempli­
ront chacune des charges qu’il avait occupées.

l'.n 17-7'- l’épouse du sieur de Sabrevois, Jeanne Bou­
cher, avait depuis longtemps prédécédé son mari, car elle 
avait quitté ce monde quefques semaines après la naissance 
de son sixième enfant. I )ame Sabrevois avait été inhumée à 
Boucherville, le S juillet 1703.

De ce mariage étaient nés :
(a) Maric-Joscphc, baptisée à Boucherville le 23 août 

1696, elle n’avait que huit ans lorsque mourût sa mère. 'Très 
tôt elle prit charge de la maison et resta célibataire. File 
mourut à l’âge avancé de So ans et fût inhumée à Montréal, 
le janvier 1777.

(b) Charles, baptisé à Boucherville le if) décembre 
1Ô97 et inhumé le même jour.

(c) Charles, baptisé à Boucherville le 25 novembre 
1699. Kn sa qualité de fils aîné, il porta comme son père le 
seul nom de Sabrevois. et de bonne heure embrassa la carriè­
re des armes. Au mois de juillet 1720. il était enseigne à 
l’Ile Royale, et le 20 avril 1729, il devenait lieutenant (2).

Le-| avril 1733, il obtenait de MM. de Beauharnois et 
Hocquart. l'un gouverneur général, l’autre intendant de la 
Nouvelle-France, une seigneurie de deux lieues de front par 
trois de profondeur, sur le côté est de la rivière Chambly 
t maintenant Richelieu).

De cette seigneurie qui porte toujours le nom de Sabre­
vois, nous parlerons dans une autre partie de cette notice.

L’année suivante ( 1734) Charles Sabrevois IL est ca­
pitaine et gratifié du commandement de Détroit, grade qu’il 
retint jusqu’en 1738 (3).

"En 1739. cet officer tit partie du détachement envoyé 
en Louisiane sous les ordres du baron de Longueuil pour ai­
der M. de Bienville à écraser les Chicachas". . . .

(1) J’.-(î. Uo.v. ourniKt* eltP, p. li-ii.
(j) Laft'iliml—.X(.,i- 1011111H' par m. F.-.I. Auilet. 
(•fl Bulletin des Recherches Historiques, X,
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‘‘A la tin de janvier 1746, M. de Sabrevois était détaché 
avec le chevalier de Xiverville, enseigne, et 53 Iroquois pour 
se rendre au lac Champlain afin d'observer les ennemis” et 
la même année, il accompagnait ‘‘l'expédition de M. de Ri- 
gaud contre la Nouvelle-Angleterre”.

“Kn novembre 1747. le gouverneur de la Galissonnière 
chargeait M. de Sabrevois du commandement du fort Saint- 
Frédéric, en remplacement de M. de Céloron. Deux années 
plus tard, en novembre 1740. il allait, pour la seconde fois, 
prendre le commandement du poste du Détroit et il y resta 
jusqu’en 1751 " ( 1 ).

luitre temps ses services lui avaient valu d’être crée che­
valier de Saint-Louis et après son retour de l'Ouest il parait 
goûter quelques repos dans la région de Montréal, car dans 
les greffes des notaires de ce gouvernement, nous relevons 
sa signature dans des actes de 1732 (2), de 1733 (3) et cF 
T75d (4)- _

Four étrennes, sans doute, M. de Sabrevois 11, recevait 
le1 pi emici janvier t73*F grade de' major des Trois-Riviè­

res, parce que "M de Novelles qui avait cette majorité ve­
nait d’être promu lieutenant de roi" ( 1 ).

Lors du changement de régime, le major Charles de Sa­
brevois passa en France et se retira en Touraine avec les au­
tres officiers canadiens. “Le chevalier de Longueuil qui 
était leur commandant ayant obtenu en 17(13. de repasser en 
Canada, on désigna M. de1 Sabrevois pour le remplacer"
, "Le 28 avril 177g, le président du Conseil de Marine 
écrit qu il a appris la mort de M, de Sabrevois, autrefois rna- 
joi de \ ille au C anada et qui était charge de paiements des 
pensions aux officiers du Canada retirés en Touraine” ( 3).

Avec lui s éteignit la branche ainée qui 11e porta pas 
d'autre nom que celui de Sabrevois.

( 1 ) l’.-CJ. Roy. ouvrage fit»'», p. -j-js.
Monun! F,’,U'"el'' 1'”J' r"""'at “‘«liage du elUnirgien

rt) Hi'xUiw \ I). .|(. Mollin-Ml. ;; avril lTô.'i. U nipitiiiin* s-ilm». 
vois csi parmin «li» .Ifim-l’harlos Le» Her <L* Sonneville. l/offirian t* mtf- nomme M. do Su .revois. Pierre-Charles. tou. f;lit pour "on .1
ie, (îuelipies notaires du 18e sièele. 1 " 1>e

(4) Humé île Blnnzy. 5 janvier lTr.-i. Contrat de mariage de Tea,,
• lenient Sabrevois de Uletirv. Aussi le i; février ...... . , : ' 1 a '
Louis I dindonneau de Sablé. ’ untlat tlü luaiilie<> <1«

(-0 l’-ti. Roy, Famille Céloron de Blainville, p. -te.



_ HI) f hnstoplic, baptisé a Boucherville, le S mars 1701. 
prit le nom territorial de Sermonville. Comme il épouse Mllt 
Agathe Hertel en 1731, nous en parlerons ci-après.

_ (e) Clcvicnt, baptisé a Boucherville le 16 juillet 1702,
ajouta à son nom de famille celui de Bleury. En 17_>8, il se 
maria a Mlle Guichard. Voir ci-après.
_ _ CO ‘Inonxmc, baptisé et inhumé à Boucherville, le 2(> 
juin 1703.

Dans 1 histoire d7 ’ne vieille scifjneurie par le R. R. I a 
lande, on Ht que le seigneur “Pierre Boucher avait bâti son 
manoir a 1 embouchure de la petite rivière Sabre vois, qu'il \ 
mit une palissade et lit élever une redoute sur le bord du fleu­
ve en face : enfin, que le tout fut désigné sous le nom de fort 
Saint-Louis. \ ers 1695, le seigneur Boucher abandonna 
cette demeure a sa fille Jeanne et à son mari. L’habitation 
prit alors le nom de “Chateau Sabrevois".

< Quatre générations de Sabrevois s'v succédèrent. En­
suite le château passa à François Piediiiond de la Bruère. 
puis a Joseph .Antoine de la Broquerie, enfin à M. Charles 
Taché, époux de demoiselle Louise Henriette Boucher de la 
B roque rie (t). Leur fils Mgr A.-A. Taché en ayant hérite 
fit don de la maison aux RR. 1*1*. Jésuites qui la possèdent 
encore (2).

Le 24 août t879, après avoir inauguré en face de l’égli­
se de Boucherville, un monument à l’abbé .Antoine Girouard, 
Mgr Taché bénissait une croix en face du château Sabre­
vois. Sur cette croix, on avait mis une inscription qui rap­
pelle le souvenir de Pierre Boucher, du P. Marquette et de 
soeur Bourgeois, mais, pour une rais >n qu'on ignore, on omit 
d’ajouter â cette nomenclature le nom de Sabrevois. La mai­
son même a changé de nom ; elle est devenue la l’ilia la B’-o- 
querie.

La famille de Sabrevois a possédé un fief mouvant de la 
seigneurie de Boucherville. Etait-ce sur ce fief que se trou­
vait le chateau Sabrevois et conséquemment le fort Saint- 
Louis ? C’est une question à étudier.

En tout cas, il est certain que Jacques-Charles de Sabre-
ci) l’.-O. Uuy. Famille Taché, pp. SJ et 04.
(•J) U. 1*. J,al:iiuli‘, ouvrage cité, pp. 41. 7(i. TO. so. an. :: 1 J, au; ;t

320.
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vois acheta de J eau \ inet, le i-’ octobre 1695 > 1 b U,K“ terre 
de 30 arpents et (|ue i|iiel(|ues mois après il achetait en plus, 
la terre voisine, également de 50 arpents, et appartenant a la 
veuve de Jean l laudecoeur.

be 1 t août 1 f><>7. madame de Sabrevois alla trouver son 
père, le vieux seigneur 1 loucher, et ehe obtenait qu il lui fit 
la même grâce qu'il avait tait à ses deux autres soeurs. Mmes 
Le ('.ardeur et de Muy” de lui donner toute l'étendue des 
deux terres achetées par son mari en arrière fief" par un 
seul hommage et a la charge du revenu d une année a chaque 
mutation de possesseur (2).

A"est-ce pas sur ce iief qu'aurait dû se trouver la de­
meure dont Mgr Taché disait en la circonstance déjà indi­
quée : "Pendant un siècle, ce manoir a porté le nom de Cha­
teau "Sabrevois", non pas que sa magnificence lui donnât, 
aucun titre au nom pompeux de château mais parce que c'é­
tait une coutume des seigneurs et des nobles familles fran­
çaises d’appeler ainsi leurs résidences, en lui donnant ce 
nom, le noble M. de Sabrevois de Iileury ( sic) n'a été que fi­
dèle à cette cimiume" (3),

( A suivre)
E.-Z. Massicottk

OUVRAGLS ITT.LIKS PAR KRNKST 
CHOUINARI) (4)

S ni’nier cl sur terre. Québec—1919. 230 pp.
I.'nrririslc. Ktude psychologique. Québec, Imprimerie 

"Le Soleil"—1919. 231 pp.
Croquis et murines (Scènes types et tableaux). Qué­

bec. Imprimerie "Le Soleil" —1920. 224 pp.
1,’ocil iln /'luire. Québec, "Le Soleil", limitée—1923. 

279 pp.

( I 1 lOtude (le Michel Moreau.
(Ci Ktudc de Michel Moreau. ‘
(3i I.c U. J’, Lalande. ouvrage cité. p. ate Partout dans cet ouvra­

ge, comme (huis ceux de M. Suite et. sauf une fois, dans ceux de Mgr Tan­
guay. on dit du premier de- Salirevois qu'il était sieur de Iileury. Ces inad­
vertances ne sont pas toujours imputables aux auteurs et nous tacherons 
d’en démêler la raison au cours de cette notice.

vil Décédé il (juchée le a novembre 11)24. Inhumé il Lévis.



TABLKAC GENEALOGIQUE DE ('.I l u
GOSSELIN

KM Eï

Cet arbre K>gi<|ue a été dressé par M. Jean le
buyer, avocat a la Cour d’appel de Caen, et généalogiste dis 
tingué. Après m’avoir appris, dans une première lettre, que 
la famille du bienheureux Jean Eudes est alliée aux familles 
Gosselin, de Normandie et du Canada, ainsi qu'à la sienne, il 
a eu la complaisance de m'eu fournir une preuve documen­
taire authentique. Aussi, je l'en remercie au nom des multi­
ples descendants de Gabriel Gosselin.

Pour simplifier la tâche des profanes en pareille matiè­
re, ce tableau, que je reproduis textuellement, je puis ainsi le 
résumer :

Guillemetle, fille de Nicolas, et soeur de Gabriel Gosse 
lin, premier et unique ancêtre canadien des familles cana­
diennes-françaises qui portent son nom, épousa, à Combray, 
Gilles Eudes, cousin du fondateur de la congrégation des 
Eudistes, et de Erançois Eudes, historiographe de lauis 
XIV.

Pourquoi le prénom Guillemette, qui a été le trait- 
d’union entre les familles Eudes et Gosselin, ne se populari 
serait-il pas dans la branche canadienne ? De plus, indépen­
damment du fait historique qu'il rappelle, il ne manque sûre­
ment pas de charme.

Cette pièce historique se lit comme suit :
Nicolas Gosselin.
Vivant à Combray, Normandie, an début du XYlTe 

siècle, épouse Marguerite Dubréal.
1 Jean-Jacques né à Combray en 1615, d, le 20 no­

vembre 1690. Sans postérité.
2 Gabriel né à Combray en 162 t. Etabli au Château- 

Richer, près Québec ( 1 ), dont postérité.
3 Guillemette née à Combray en 1634, d. le 26 mars 

1704 ; épousa Gilles Eudes ( 1632-1702).
i° Gilles, Eudes. Marié à Guillemette Gosselin.

(1) riiâtcau-Itirller fut sim premier pio<l-à terre, mais il nu la:!:! 
pas A le di'siTtcr pour se lixer sur le liai' UeauHeu, alors eotupris dans lu 
paroisse Saiiit-IMcrre do l'ile il'OrlCaiis ot actuellement dans relie <lr Sni 
te-l’Ot rouille.



2 Charles né à Combray en i6(>8, épousa le 15 juillet 
i(>Vt Magdeleine du Fort de St-()mer.

3 Nicolas né à Cmnhray en 1706, épousa Jeanne Jar­
din. I ). à Combray le 23 décembre 170J.

q Jean né le 3 octobre 1730, épousa Anne (Utérin. I). à 
Combray en 1795.

5 Jean né à Conihray le 7 octobre 1754. épousa Fran­
çoise Le Mareschal. D. à St-Pierre-la-Vieille le 27 février 
1824.

6 Erançois né à Combray en 1781. épousa en 1813 Ge­
neviève Barassin, de la vieille famille des Barassin de la Bi- 
quetière. 1). à St-Pierre le 9 décembre 1836.

6 François II né à Combray en 1815, épousa Adélaïde 
Beslon-Eaperonne. I). le 1 1 juillet 1887 à Saint-Pierre.

7 Arthémise née en 1869 à St-Pierre, épousa Emile 
l e Foyer.

Le Foyer.
2 Raoul, inspecteur des bureaux de l'F.tal.
3 Jean, .avocat, membre de la Société des Antiquaires 

de Normandie, etc.
Parenté de Cilles laudes (1682-17021 et du Bienheu­

reux Père Jean Kudes ( 1601-1680).
Isaac Eudes, vivant à Ré au XVle siècle, épousa Mar­

the Corbin.
1 Père Jean Eudes ( 1601-1680).
2 François Eudes de Mezeray (1610-1683). Sans 

postérité.
3 Charles. Dont postérité.
pierre Eudes.
1 Jean établi à Combray.
2 Gilles et (ïuillemette Gosselin. Postérité.
Gilles Eudes ( 1632-1702) était donc le cousin du Bien­

heureux Jean Eudes et de François Eudes de Mézerai, his­
toriographe de Louis XIY, et secrétaire perpétuel de l’Aca­
démie française ( 1 ).

Chanoine I). Gosskun

(1) IM us tortune quo .son illustre ami Mgr de Laval, premier évêque 
«U* (Quebec, le Itienlieureux .Jean Kudos sera canonisé au cours de l'année 
liEj.’i. mi même temps que la bienheureuse Thérèse de l'Enfant-Jésus 
normande comme lui.



Ll\ CITOYKX BLAXCHKT

\ oici un il; >ni qui ne dit pas grand chose à la génération 
actuelle, mais, il y a un peu plus de cinquante ans, il était sou­
vent cité dans les journaux. C’est (pie le citoven Blanche! 
taisait beaucoup de tapage.

Dans la /Vc.swY du 15 novembre 1924, Henri d’Arles a 
consacré une intéressante étude au citoven Blanchet.

Xé à Saint-Charles-de-Richelieu, Pierre Blanchet por­
ta la soutane un an, puis, sortant du séminaire, se lança dans 
le mouvement de 1X37-38. Il devint avocat, journaliste. 
1 un des fondateurs de l’Institut Canadien de Montréal di 
recteur de 1 si venir, etc, etc. 11 <e fit surtout remarquer par 
le radicalisme de ses idées, et ses monstrueuses chimères.

Abandonne par tous ses amis, Blanchet se retira dans le 
rang des Cinq Chic >ts, qui relie Victoriaville à Arthabaska, 
où il vécut seul, de nombreuses années, du maigre produit 
d’une mauvaise terre.

Blanchet avait été près de soixante ans sans faire de re­
ligion. \ ieux malade, seul au monde, il fut admis à l’Hô- 
tel-Dieu d’Arthabaska. C’est là que la grâce l’attendait.

Henri d Arles raconte ainsi ses derniers jours':
“Kn ce temps-là, l’aumônier de l'Hôtel Dieu était l’abbé 

Lambert, homme d’âge, d’expérience, et d'un grand sens. Il 
connaissait la carrière mouvementée du nouveau venu ; il sa­
vait aussi son entêtement dans ses idées. 11 devina qu’en le 
heurtant de front, l’on 11e ferait que l’aigrir davantage et 
l’enfoncer dans son aveuglement. Sa diplomatie sacerdota­
le l’inspira magnifiquement. "Laissez-le faire, recomman­
da-t-il aux soeurs, ne lui parlez pas relfgion. Sovez bonnes 
et douces à son égard, mais qu’il ait toute liberté d’agir à sa 
guise sur ce point.” Ce traitement devait être d’une efficaci­
té souveraine. Très courtois avec les autres patients, très re­
connaissant aux bonnes soeurs de leurs attentions, le citoyen 
se montra pendant quelque temps irréductible sur ce chapi­
tre. J1 restait seul dans les salles, à l’heure de la messe et de 
la visite au Saint-Sacrement. Puis, on le vit suivre le mou­
vement qui portait les vieillards vers la chapelle, au cours de 
l’après-midi. Kt un beau jour, l’abbé Lambert entend frap­
per à sa porte. 11 ouvre. C’était mon Blanchet. "Monsieur



l’abbé, lui dit le citoyen, de sa petite voix Mutée, j'ai un grand 
service à vous demander" : — “Lequel, donc .J" — “Je viens 
vous prier de vouloir bien, s il vous plaît, entendre nia con­
fession." 11 y avait bien près de soixante ans qu'il n’avait 
rempli ce devoir. Il s’en acquitta avec une clarté, une sincé­
rité. une componction a ravir les anges, bar scrupule de 
conscience, il se refusa à recevoir, dès cette première entre­
vue, l'absolution. “Je reviendrai demain, monsieur l’abbé, 
car i ai sans doute oublié quelque chose. Je me suis négligé 
pendant si longtemps." Trois fois, il accomplit ce rite, avant 
de se juger digne du pardon divin. La réconciliation était 
faite. \ partir de ce moment, le citoyen devint un modèle 
de pratique religieuse. Il communiait tous les jours. 11 pas­
sait des heures devant le Saint-Sacrement. 11 avait retrouvé 
le Dieu de sa jeunesse : avec Lui et en Lui, le rafraîchisse­
ment, la lumière et la paix. Ses aventures intellectuelles et 
mondes l’avaient conduit par des détours bien imprévus, et 
humainement inexplicables, aux pieds de Celui qui a dit 
“Venez à moi. vous tous qui travaillez et qui êtes accablés, 
et je vous soulagerai." () mystères inouïs, éternellement re 
commencés de la grace ! Le citoyen I Manchet est mort 
comme un saint."

L ' 110 \ ü K. \ 1 LK J A M KS C UTH BR R T

Dernièrement, en parcourant le registre de l’église an 
glicane des Trois-Rivières pour l'année 1786, j’ai trouvé 
l'acte de mariage de James Cuthbert, seigneur de Berthier, 
à Rebecca Cochrane.

Ce mariage fut célébré aux Trois-Rivières, le 23 mars 
1786. par le pasteur Veyssière. L’acte mentionne que Cuth­
bert avait obtenu la permission de se marier, du comman­
dant en chef, le colonel llenrv Mope.

Ce mariage serait le troisième contracté par l’honorable 
James Cuthbert. D'après M. l’abbé S.-A. Moreau, Cuth­
bert aurait divorcé d’avec sa première femme. 11 se serait 
remarié en 17(16, et sa seconde femme serait décédée le 7 
mars 1785, à l'âge de 40 ans.

Richard Lmssard
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UXI'. IÎCOLK ANGLAISE A QUEHKC KX 1792

Des écrivains mal renseignés ont souvent accusé 11 »s 
prêtres et nos évêques d’être plutôt opposés à renseigne­
ment de 1 anglais dans nos écoles. \ oiei un acte notarié qui 
prouve que dès 1792 un évêque de Québec, Mgr Hubert, 
soutenait de ses deniers une éc >le anglaise dans la ville de 
Québec. Nous citons textuellement le document en question. 
Il aura plus de saveur que tous les commentaires que n ms 
pourrions en faire :

l’ardevant les Notaires publics à Québec v résidents 
soussignés, furent présents 1 Illustrissime et kéverendissiine 
Jean-François Hubert, éveque de Québec et monsieur lean 
Donohue, maître d’école engloise, françoise et arithmétic, 
demeurant en cette ville, lesc|uelles parties ont fait les ac­
cords et conventions entr’elles qui en suivent :

Savoir :
Que Monseigneur l’évêque ci-dessus dénommé voulant 

encourager l’école englaise, françoise et arithmétic est con­
venu pour l’encouragement du sieur Donohue et des écoliers 
qu'il luy procurera..

1 —Qu'il s'oblige de fournir à ses frais telle maison 
que mon dit sieur l'évêque jugera convenable pour v loger 
luv et ses écoliers, à qui il fera l'école dans la ville de Québec.

2 —Mon dit seigneur l'évêque promet et s'oblige de pa­
ver ait dit sieur Donohue trois gainées par chaque mois dont 
le premier mois est payé en avance dès avant ces présentes 
suivant son reçu et les autres mois qui s'écouleront à l’avenir 
seront payés à leurs échéances.

3°—Mon seigneur l’évêque aura en tous temps et tou­
te occasion le droit de diriger et régler la dite école sov par 
luy même ou tous autres qu’il pourra nommer à sa place pour 
la lecture, l’écriture, ou farithmétic en langue angloise ou 
françoise.

4°—Mon Seigneur l’évêque pourra en toute occasion 
cesser et finir la ditte promesse en avertissant le dit sieur Do­
nohue un mois davance, pour annuler tout le contenu au pré­
sent acte et convention sans que pour ce il puisse être con­
traint en aucune manière que ce puisse être à aucun dédom-



magement et généralement quelconques envers le dit sieur 
Donohue.

Ce dernier aussy pourra se retirer en avertissant aussy 
A h ai dit Seigneur l'évêque de Québec dans le dit délai d'un 
mois en avant.

5 —Mon dit Seigneur l’évéque promet de fournir à ses 
frais et dépens les bancs et tables nécessaires pour les éco­
liers.

En considération de tout ce que dessus mon dit sieur 
Donohue promet et s’oblige :

î —De faire l’école chaque jour ouvrable chaque semai­
ne excepté le jeudy qui sera le jour de congé, à commencer 
chaque jour depuis huit heures, jusqu’à dix le matin, et la- 
prés midv depuis deux jusqu’à quatre.

_> —Le dit sieur Donohue en considération de ce qu’il 
luv est promis en payements promet et s’oblige d’instruire 
gratis en langue angloise. françoise et arithmetic de la ma­
nière que luv marquera et prescrira Mon dit Seigneur l'évê­
que au moins vingt écoliers.

3 —Il ne sera point loisible au dit sieur Donohue d'ad­
mettre aucun autre écolier au dit école, même avant ou après 
les heures marquées cv devant pour école que des écoliers qui 
auront eu la permission expresse de mon dit Seigneur l'évê­
que.

4 —11 ne sera lue dans la ditte école que les livres nom­
més par mon dit Seigneur l'évêque.

5 — Tous les jours du samedy au soir au lieu d’école il 
sera fait le catéchisme, réciter les prières suivant la direc­
tion qui en sera donnée par mon dit Seigneur l'évêque.

o —Eu général le dit sieur Donohue convient promet 
et s'oblige de faire l'école a vingt écoliers sans pouvoir y en 
ajouter d’autre sans la direction de Mon dit Seigneur l’évê­
que ou de son substitué.

7—Si mon dit Seigneur l’évêque trouve bon d’aug­
menter le nombre des écoliers jusqu'à vingt cinq, il donnera 
et payera au dit sieur Donohue quinze chelins par mois outre 
les trois guinées cv dessus promises.

Et si mon dit Seigneur l'évêque augmente les dits éco­
liers jusqu'au nombre de trente l’addition aux trois guinées 
sera d'une livre dix chelins courrants car ainsy a été exprès-



sement convenu entre les parties promettant & obligeant \ 
nonobstant & fait et passé à Quebec en l'Etude l’an mil sept 
cent quatre vingt douze après niidv le dix huit février et >>nt 
les parties signés après lecture faite.

x Jean Francs Evêque de Québec 
Donohue 
J. Plante
J. l’inguet Not. (i)

OUVRAGES PU RUES PAR M. L’ABBE AEPH( )\SE- 
CH \RLES DUGAS (2)

.Voces d'or de M. et Mme Sévère Dugas—i<)CO. 7 pp.
Histoire de la paroisse de Saint-/.iguori, comté de- 

Montcalm, P. O., avec une notice biographique du saint pa­
tron— IQ02. 221 pp.

Juliette—1904. 19 pp.
I.e Paroissien (Notes sur la paroisse de Saint-Clef, 

comté de Soulangcs, P. Q.)—1906. 24 pp.
Noces d'an/eut sacerdotales du R. P. I. I.avignc. 

curé du Sacré-Coeur, Cohoes, N. Y.—1911. 14 pp.
Vingt-cinquième anniversaire de prêtrise de M l'abbé 

Jos. Richard, curé de l ’erdun. Montréal, Arbour & Dupont, 
imprimeurs de l’Archevêché, 240, rue Lagauchetière-est— 
I9M- 25 pp.

Gerbes de souvenirs ou Mémoires, épisodes, anecdotes 
et réminiscences du collège Juliette, 'l'orne premier. Mont­
réal, Arbour & Dupont, imprimeurs-éditeurs, 249, rue La­
gauchetière-est—1914. 383 pp.

Gerbes de souvenirs ou Mémoires, épisodes, anecdotes 
et réminiscences du collège Juliette. Tome deuxième. Mont­
réal, Arbour & Dupont, imprimeurs-éditeurs, 249, rue La­
gauchetière-est—1914. 403 pp.

Soeur Marie de Saintc-.lniélie, religieuse de Sainte- 
Croix et des Scpt-Douleurs ou Cinquante-deux ans de tra­
vail, de piété et de gaieté—Montréal, Arbour & Dupont, im­
primeurs-éditeurs, 249 est, rue Lagauchetière-—1922. 55 pp.

( 1 1 Archives de la province (le Québec.
(-1 Décédé A Saint-I’olÿeanie, comté de Soulangcs, le et octobre 

15)24.



I. K S l'R' iS FRERES HARPER

Les • s frères Harper étaient ùls de Louis Harper et 
A Ch.'.r'. ::-v F" v I. ui> Harper était né protestant mais 

c :•.% eni: au c.r.h Usine quelques années après l’ordi-
' de » :: dis Jean.

à Québec le 18 septembre 1801. se ren- 
F 'V -R "-,t avec Mgr Pr^vencher dans l’été de 

v-- ' s ■ <22. il reçut les • cdres mineurs le
: ; F _’7 mai 1824 et le diaconat le

- s -r.eme armée. Mgr Provencher l’éleva à la prê-
' ''-'a 11 tut le premier prêtre >rdonné

' 1 v er resta avec Mgr Provencher jus-
v; -e ’; : car re 1831. M. Harper était nommé

c- '. ■. > • " re. comte de Xicolet. Il devait y mott­
: N ■ ‘rès un ministère de 38 ans , 1

- er né à Sainte-Foy le 8 janvier 1800. fut 
" '• II passa toute sa vie sa­

g le N e let. I! fut économe. pr<»cureur. 
' supérieur. Il décéda dans cette

" ' 855 M i larper a été un des bienfaiteurs
' s‘ ' c,y .. X:c> P lui légrua. à peu de choses 

* res.. : ». r. ■ j >.

rsarre- aux
‘ " : é. F "

' - '

- ' . .i Quebec le 19 décembre 1807. fut
- ' x rcr 1S3;. X ninié presque aussitôt

' ■ "c- • fut en même temps chargé de
" s dans le Saint-Maurice. Il se nova dans 
. rivière Saint-Maurice le 27 juin 1839 (3).
' ' " • tirurer.: de m rt subite. Le

. ■ ;r.-cer. partit ie premier à l’âge
' ••-■•'-es turent :r uves nr -rts dans leur
' ’ ’ 'c >ous les dalles de l’église de Saint-

P.-G. R.
• ' î ..1 n i.nir

- A • - i • -•*
tnt it Vctiüît

» A •’ui.VL.T-- *

>OUTC HjBF ,

- S Journal Je Québec 

- ü histoire Ju collèee»îémi-' L’ - .1. 404 « st-i_
' ti : Deux \o\aees -ur ley, ‘
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JOAXXFS ET CHACORXAC

Al. bauteux dans le Bulletin de novembre dernier non> 
apprend que l’aide-maj >r du régiment de Languedoc, à One 
bec, en 1759, avait nom Armand de Joannes. On v voit qu’i! 
naquit en 1735, a Pelfort, Alsace. AT. Fauteux ajoute <|ne 
cet officier n'a rien de commun avec François-Augustin de 
Chacornac, baron de Joannes, originaire de Paris.

l'a 11 guay (vols II, 597 et \ , 2 ) donne François-,Augus­
tin de Chacornac et de Joannès comme même personne, I! le 
dit baptisé en 1684, de Paris, et mort en 1754. Je crois qu'il 
y a là deux hommes au lieu d’un.

Si François- Augustin de Joannès est réellement né à 
Paris en 1684 et décédé en 1754 comme le marque Tangua v. 
il n’est pas le même que le capitaine de Chacornacle ne en 
1672 ( Liste des officiers en 1701, par Callières) est mort en 
J70X ( voir Rapport sur les archives, publié par Richard en 
1900, p. 402). Dans la liste de Callières donnant les services 
de Chacornac il est dit venu en Canada en 1694. et natif de 
Picardie et non pas de Paris. J'ai feuilleté très attentive­
ment F. Irmorial de d’I lozier pour la Picardie et je n’v trouve 
pas de Joannès ni de Chacornac. Cependant, voici autre 
chose. Dans la généralité d’Alsace il y avait en 16971m An­
toine Joannès, commis de l’extraordinaire des Guerres de la 
province de Picardie qui portait : De sinoples à un chevron
d’or, accompagné de trois étoiles du même. .Antoine et Ar­
mand sont d’Alsace : seraient-ils parents ? Ce n'est pas im­
probable. Ft, Antoine ayant une charge en Picardie ne se­
rait-il pas aussi allié au capitaine de Chacornac, natif de cet­
te province, si Chacornac est bien un Joannès. C'est un trian­
gle qui peut avoir une commune orit/inc. Le baron parisien 
semble faire figure à part.

M. Fameux nous a révélé qui était l’aide-major du ré­
giment de Languedoc ; il nous reste les deux autres à trou­
ver.

Rkgis Rov
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LTXK ATI 'R KCIATK ).\ DU GOUVERNEUR I )K 
LAUZON

Aubert cle l;i Chcsnaye, dans un mémoire écrit en r676 
( 1), et, a]très lui, l’ahbé Paillon dans son Histoire de la Colo­
nie j 1 ançoisc au C émula, ont jugé très sévèrement l'admi­
nistration du gouverneur de Lauzon. Le premier raconte 
<iu il s’était rendu impopulaire auprès des colons de Québec 
qui lui 1 eprochaient de ne pas faire les dépenses nécessaires 
pour soutenir sa dignité. "Il avait su. dit-il, mécontenter 
t',m le monde. Après s'ètre associé avec les Jésuites et créé 
un nouveau c >nseil en vertu d’un pouvoir qu’il avait apporté, 
il 1 chuta 1 une et 1 autre place et se borna à faire une ferme 
particulière pour la sûreté de ses appointements. Ce fut lui 
qui commenta a ne point payer le millier de castors dûs pour 
e droit seigneurial à la compagnie qui fut irritée.” L’abbé 
P ail km, de son coté, l'accuse d’avoir voulu favoriser sa fa- 
mil c et de s etre montré injuste envers M. de Maisonneuve 
en lu. retranchant icoo livres de ses appointements pour 
augmenter les siens et ceux du parent de son fils, Duplessis 
de kerbodot. gouverneur de Trois-Rivières. 11 lui reproche 
enfin d avoir voulu retenir à Québec pour les établir dans 
>es terres les colons destinés à Montréal.

Disons d abord que les documents manquent pour pou-
rfC1" 1 ei\.iPa,ifarte connaissance de cause les actes admi- 

rs a ' s ( c • ( e Lauzon. Les dépêches qu’il envova à la 
Cmui de 1D51 a 1656 n ont pu être retrouvées (2), Ôn au- 
iait peut-etre la une justification de sa conduite et la réfuta- 
tmn des accusations que l’on porte contre lui. Une chose cer-

, , ’r n qur dc' Uuzon avait été envoyé au Canada
financières de la compagnie des ha- 

1,,.,'.. . v '. ' ■ 'c a b hesnaye était un des principaux ment-
ahis. r Wnui °UV-e aUJ"Urd hui leseul auteur contempo-

T - ,, p -u s aPPU|e pour juger ce gouverneur.
s'est sou von n U "U a, 3UUi' la vers’üu (le la Chesnaye et ne 
démêlés ou’il (-m |M' 1 ° f Lfjuzon, que de quelques futiles
—__Uj. 1 avec M- de Maisonneuve, son héros favori.

1. ?• «°-*». ,.eHouen. 1 *M,U1 (>N Mffüires de la compagnie cle
(-M Voir Rapport des archives du Canada, 1885, 1>. XXIX.



C’est chose connue que cet auteur, si respectable du reste,, 
s’est complètement mépris chaque fois qu’il s'est agi de ju­
ger des hommes et des événements contemporains de la fon­
dation de Montréal. Pour nous qui avons feuilleté les que! 
ques pièces qui nous restent de ces temps éloignés avec le 
plus grand soin et sans parti pris, nous ne pouvons pas corn 
prendre comment on a pu accuser M. de Lauzon d être venu 
au Canada refaire une fortune avariée quand, au contraire, 
il est de toute évidence qu’il abandonna en h rance une situa 
tion élevée pour accepter un poste éloigné, difficile et péri!
leux. _ .

Nous trouvons M. de la Chesnayc amusant quand il ia
conte que les colons de Québec, "hommes de peine, humbles 
négociants ou rudes pêcheurs, trouvaient que le gouvcinim 
manquait de dignité. Il est évident que ! on ne comprenait 
pas l'étiquette à \ ersailles comme dans la petite boutgadi di 
Québec puis(|tie M. de Lauzon. de retour en France, comme 
nous l’avons vu. fut réinstallé dans sa charge de conseiller 
d’état et servit même en qualité de sous-doyen au conseil ( i l

On accuse enfin M. de Lauzon d’avoir protégé sa famil­
le et de s’être emparé des plus belles terres du pays. Le-

" ( 1, I . s vomarmuN que la Mère Mari,, «la 1» 1 n.-su-nati..11 '’’rUaient en 
ififif) (II, i). 148), ont ici loir place. Kilos mais font voir quelle-- dillioii! 
tés avaient fl surmonter 1rs autorités do in colonie A cette o|,oi|,io. I.o 
danger dit-rllo. vient moins dos barbares ,]m‘ do certaines personnes nm 
n„r P,n ie ou nutrement. écrivent A MM. de la compagnie quantité do al,,, 
BOS faussas eniitro les plus saints ot las plus vprtnaux ,-t ,pu do,-lurent ma 
menai- la oalonmia ceux uni y tiennent Injustice, ow ce- mauvais
coups so l’ont on caaliotto. 01....... lient los pa roi’. < munie la nul,........ ..
nue sa porte plutôt A croira la mal ,|iia le Idea, on 1rs croit taeilament. 
qu on y pensa la moins .... reçoit mi dos ordres o, das arrêts ta<; muv 
Quelle grande grflce si I dau purgeait le pays de ce- esprit > poiutdl, u\ it
ll< 1 Te'que la’même religieuse écrivait en net,dire ! tint à l'iicen-inn du dé­
part du gouverneur d’Argenson ,11. «M> -’H-tM.'. 1 peut aussi s a,,,,liquor ,1
M <la I.nu/.on • "Sas inttrniités rengagèrent A retourner on I rai.... I! a
en ft souffrir en ce pays. Il n'a pu avoir les see,nus .pi il voulait. I! ne 
voulait pas dégarnir la garnison do Québec ot il s est vu dans I Impuissance 
de résister aux Iroquois, de orainte qu’ils ne s'emparassent du fort par sur­
pris,. Ceci lui a causé beaucoup do aliagrin et augmenté sas infirmités II 
s’est ‘tronv' ,ies esprits pan considérés qui ont miirinuré do s, conduite -t
qui en ont fait de grosses plaintes capables d’offt user un ................ la sa qua
Hté et de s„n mérite. Il a souffert cola avec beaucoup do générosité. !. un 
puissance "A il s’est vu do secourir le pays, le défunt de personnes de o,,n 
sell fl qui il put eoiiiinuniquer ou oui.fiance de certaines affaires suscitées, 
ie peu d'intelligence qu’il avait avec las premieres puissances du pays, al 
enfin ses Indispositions qui commençaient fl devenir habituelle-, I ont porte 
fl se procurer la paix par la rotmite.ï’



charges tju il donna a ses (ils étaient purement honorifi(|ues 
et elles convenaient à leur position dans le pays. Nous avons 
déjà démontré que le grand sénéchal et Louis de la Citière fi­
lent vaillamment leur devoir de colonisateurs, et la suite de 
cette étude prouvera que la colonie pouvait compter sur leur 
bravoure. Le g .uverneur de Lauzon en amenant avec lui 
dans ce pays omtain ses Ids qui pouvaient atteindre dans 
eulI patrie a des positions enviables a prouvé au contraire 
u 11 amine du désir sincere de voir la colonie du Cana­

da grandir et prospérer. De tous les gouverneurs français 
' r < av;c (1 Aillehoust, qui ait donné l’exemple et 
encourage la culture de la terre en établissant les membres 
b sa tamil.e sur les bords du St-Laurent. en voulant en fai- 

;e des Canadiens < , ) < J-Edmond Roy. Histoire de la sci- 
!/inuin (h l.auson, vol. 1er, p. uq)

,U XRA(;,<:S 'A’IU.IKS par ADOLPHE POISSON (2)

ïniÆrnV%ûjUi" ,8SO' QU",eC’
le A.^CÔté’etîi^^',‘,256ppQUebeC' Imprimerie ffenéra-

libraiEelvniîh''' .I,ll^trations Par Henri Julien. Montréal, 
](|) ' l»eau Jiemin (a responsabilité limitée)—1902. 338

f.c sommeil de Monteahn. Ottawa—1901. 4 pp.

,l,‘ r.-oizi'N. nui is II,. |inni" nuhii!).' "'u'u llu Kouverneur
contrôler lus Iroquois. Oust ip»r SI,M ,1,,,i Î*J 11 ,m.' I<l|ls les '“oyons (te 
‘lit 11.-111 s leur 11.1 y s. i„.11,1,1)11 i.i'.i . '''f1 M'ie le I'. Lemoine se ren- 
liait,ares reconuiieiicèrcnt lums liostilitôs'iV,5‘*\ 11 ('st vrai 'lue ces 

'■'•"it M. Dupuis, ,„,i onmiiuimliiil . , f ,,,|‘.SUlVi'"t,‘> ln"is' Oil Kind, 
au,‘s sol,luts *,t 1,. ( " 1 PuC“bee, partir iivec quel-
Je M. de l’Incarnation, ii. J 107 F, , ? ‘'"f if I«»1»oIh. (Lettre 
un fort sur I,. l,„. OnomliiKa il ,,,,,,jm,é' , ,1'“ ul,1,'!"' M- ,1(‘ t.iiuzou Ht bfltir 
n,sou- 11 «‘st J"",. fnu\ ,1e dire |ll‘ | .'llit .'.-’‘if | Ounoiitnjtnô et y mit gar-

O" u u «U lien fait'pour défendre In colonie.
I ’» 1 I I». » . . i . .i-'i OccMlc ù Artluil,:,sk« 1,. nvril ]0L,n



AUGUSTIN AUDKT

Voici quelques notes sur Augustin Audet pour faire 
suite à celle de M. le chanoine Gosselin intitulée fsabcl-Pn- 
charnic (XXX, p. 407).

Fils de Joseph Audet et de Marie-Anne Terrien. Vu 
gustin naquit à Saint-Jean de File d’Orléans, le 23 septem 
bre 1751. Il partit jeune de chez lui et alla s’établir à Cou 
trecoeur sur une ferme qui fut depuis la propriété de M 
Louis Audet-Lapointe, député de la division Saint-Jacques 
de Montréal à la Chambre des Communes de up 1 à 1020. 
année de sa mort.

Augustin épousa, à Contrecoeur, le 25 septembre ï7T> 
Marie-Josephte, fille de l’ierre Gervais et de Marie Josephte 
Morand, de la même paroisse. Sa femme étant morte, il cou 
tracta un second mariage, le 28 novembre 1700. avec ( icne 
viève. Idle de Charles Saint-Mars et d'Angélique Isabel, de 
Contrecoeur. De ce second mariage sont issus dix enfants 
sept garçons et trois tilles.

Augustin est décédé à Contrecoeur le 5 janvier 1832 
âgé de quatre-vingts ans et trois mois.

Augustin est nom bisaïeul.
le 11e sais quelle confiance il taut accorder au dire (U la 

fille du parrain de Mgr Duhamel au sujet de la pauvreté des 
parents de ce dernier. Ce qu'elle en dit est tort possible, des 
malheurs que j'ignore avaient pu s'abattre sur cette brnvi 
famille, mais je sais que François Duhamel, le père de 1 ar 
chevêque, était cultivateur à Contrecoeur avant que de venir 
s’établir à Bytown et que le père de François, lui-même nom 
mé François, était capitaine et officier de 1 état-major de la 
milice de Contrecoeur et qu il avait été le proprietaire d uni 
partie du lie! de Contrecoeur qu’il vendit en 1S20. a Joseph 
Archambault. Il n’était donc pas le premier venu.

Francis-J. Ai f)KT

QUKSTIOX

On donne comme date de la fondation de Trois-Rivières 
le _| juillet 1(134. Sur quel document s'appuie-t- m pour don­
ner cette date ? 1 .-Riv.
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REPONSES
Grèves et hattures (XI, 128)—Quelle est la diffé­

rence entre la grève et la batture Ici, on ne fait guère la
( îtterence entre ces deux expressions Cependant, il y a une 
ditierence assez prononcée entre les deux-objets (jue dési­
gnent les mots grève et batture.

A la fin du premier volume des Voyages du baron de I,a 
Hontan se trouve un chapitre intitulé "Explication de quel- 
oues termes qui se trouvent dans le premier tonie”. La Hon­
tan explii[ue ainsi le sens du mot battîmes :

J bat t urc s : sont des basses ou des chaînes de rochers 
qui setendem sous beau d'un endroit à l'autre, et s’élèvent 
jusqu a cinq ou six pieds plus ou moins de la surface de cet 
element, ce .pu empêche que les vaisseaux, les barques, etc 
ne puissent flotter au-dessus.” ’
, llcv ’ux lc se,ls H les explications suivantes sur 
les termes battîmes et grèves :

Hall lires. Terme de marine. Ce sont les places de la
f,Jt' °n ;(VV a ,m":,sst'Z(rcau p°ur "lettre les vaisseaux à 
■ t- Ou ks appelle autrement basses, ou brisons. Ces deux
deV,te “ fort rU,m'tU; raUtre’ Tte Par une langue

c terre ioit basse, qui produit dans l’une et dans l’autre de
nes-grandes hatlures. Lettr. Ed. Au Cable de sable en Aca­
die. il y a des battlires et des rochers au large. Denys ”

(w.rce.i le terme dont tout le monde se sert en nar-
ate , nE'T '1:1 "f ,ll'S « unis ta H-
liàtimums'tlL lcs des

«t suJtte de *rwsl’^?n.'mdc "T* <,u’el!e
que où SL- foin Ils faix ,|c J ' - ' ' ltn*r P1:lcc Pl|bli-
Ou du li-'im'-nu-iii ,1'mi, l. !< X executions des criminels, 
qui in ,Lm < I "T'1"' dc “«‘««es actions
W: 'Z sMr* ,e cherain t,e u
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L’abbé Robert (XXX. p. 412)—Je ne sais pets au 
juste quel est l'abbé Hubert qui fut fait prisonnier par les 
Américains en 1775, mais je ne vois qu’un seul abbé cle ce 
110m qui puisse être celui dont il est question ; il n'était pas 
abbé en 1775. mais simple séminariste. C’est l'abbé \ntoi- 
11e-bernardin Robert de la l’oinmerave. Né à l.aprairie le 7 
février 1757, du mariage de Pierre Robert de la Pommerave 
et de Marthe Paquet te, il lit son cours au séminaire de Oué- 
bee et fut ordonné prêtre le 20 octobre 1782.

Il servit sous les drapeaux durant le siège de Québec 
par les Américains, 1775-7O, mais j'ignorais qu’il eut été fait 
prisonnier. Il obtint, en 1X02, une concession de terre dans 
le canton de Simpson créé expressément pour récompenser 
les miliciens canadiens qui ax aient pris part à la défense de 
la capit.ale assiégée.

Al. Robert de la Pummeraye n’était pas le premier venu, 
il fut curé de Pcrthier-cn-bas, de 17X0 à 17X7, puis on l'ap­
pela au séminaire de Québec où il demeura jusqu'à sa mort 
survenue le 10 janvier 1S2O. il fut supérieur du Séminaire, 
de 1795 à 1798, de 1X02 à 1X05 cl cle 1X09 à 1X15. Confes­
seur des religieuse de l'IIôtcl-Dieu de Québec, de 1796 à 
1807, il tut grand vicaire de Mgr Plessis, évêque de Québec, 
de 1813 à 1826.

Il fut inhumé au séminaire, suivant l’abbé Allaire • à 
l'Hopital-Général, dit Mgr Tanguay,

Pkaxcis-J. Ai;»kt

Les îles Cawee (XXIV, p. 313)—Où se trouve la 
petite île cle Cowev, au nord cle l’ile d’Anticosti ? Leslies 
Cawee (il \ en a deux) sont au nord-ouest d’Anticosti, tout 
près de la terre ferme, un peu à l'est de la pointe qui termine 
la baie du Homard 1 Lobster ) et non loin cle la rivière Pente­
côte. Ce sont deux îles, élevées, cle granit gris, presque dé­
nudées d'arbres. La plus grande est cle forme triangulaire, 
chaque angle, long d’environ sept encablures, et 250 pieds de 
haut. La petite de Cawee en est éloignée d'un mille et quart 
vers le sud-ouest : longue cle trois encablures au nord-est et 
sud-ouest et large d’une encablure. 11 y a plusieurs rochers 
à fleur d’eau tout près au sud-est et un récit remontant de 
deux encablures vers le nord à la pointe ouest cle l’ilôt. A une
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encablure de ce récit il \ en a un autre vers le nord est. I! ri\ 
a pas de bois ni eau sur les îles, mais il est facile d’en avoii 
sur la terre ferme.

RK<; is Roy

Le sieur Gendron ( \o]. XXX, p. 202) — Je ne puis 
mus dire ce <|ti était le sieur (îendron mentionné dans le 
Journal des Jésuites, à la date du 23 août îti^o Mais, dans 
un manuscrit inédit que j ai sous les veux et où on raconte la 
vie et le martyre du l’ere de Bréhoeuf, je trouve la note sui­
vante :

Remarques de Mous. (îendron, chirurgien. Mtr la rup 
titre des os du l’ere de Rrébeuf en une chute :

"Je ne donlite nullement que le K. I’. de B rébeu f n’aye 
sou II et t boa uc up, axant en la cia vieille du coté gauche rom 
pue. eux it on trois doigts de I épaule 11 avant eu aucun soûla, 
gtement de personne, é'ant même destitué de tous les accom 
lucidement s qui disent été nécessaires en cette occasion pour 
soulager tant soit peu la partie malade, la né assit > le cou 
trai”liant mem- de continuer les occupations journalières 
qui 11e retardaient pas peu la réduction ,1e cette fracture 
puisque remuant tant s >it peu les bras, une partie de l’os de 
nécessité s ecanatt et se séparait de l’autre, en raison que 
1 os claviculaire n’a eu soi aucun mouvement, mais suit le
mouvement du 1,ras. et cl- l’e]»aule qui..................]a portion
qui lui est contiguë, de là sont venues dis douleurs' conti­
nuelles qu il a toujour: souffertes en cette partie, mais parti­
culièrement l’e-pace de deux ans. qu’il ne pouvait aucune 
ment s aider du bras."

Frontenac, maître d’hôte! ( X \ X. p. * ^ |CronK. 
nac. premier maître d’hôtel de Rouis XIII. avait'nom Antoi­
ne. Re gouverneur du Canada a été son petit Ids. Ra char­
ge cle premier maître d’hôtel ne veut pas dire que Vntoine 
etan cuisinier 11 avait la direction de la maison du roi ou 
si 1 on veut, 1, naît le chel du personnel de l'hôtel ou maison 
du lui. oui la lignée ou généalogie des Frontenac nous ren 
voyons le lecteur au volume XX du Bulletin pa»e *_> >

Rkois Roy



I’OL'R FAI RK AIMER NOTRE HISTOIRE: CON­
COURS D’HISTOIRE DU CANADA SOL’S EES 

AUSPICES Dl’COLAORNEMENT DE HA 
PROVINCE DE QUEBEC

Pc Secrétaire de la Province de Québec, désireux de 
contribuer à développer la connaissance et l'amour de l'his­
toire du Canada et. tout particulièrement, de doter la littéra­
ture canadienne d’oeuvres qui resteraient inédites, met au 
concours, sous la direction de l’archiviste de la Province, les 
douze sujets d’étude suivants :

1 •—Ha colonisation de la Nouvelle-France : a-t- >n 
recruté des colons chez les repris de justice et les 
tilles perdues ?

- .— Pierre He.Movne d’Iberville.
3 •—Les martyrs de la Nouvelle-France.
4 .—Pierre Boucher de Grosbois.
5 •—He Conseil souverain de la Nouvelle-France.
P .—Le docteur Sarrazin.
7 .—He régime seigneurial au Canada.
R .— Pierre Gautier de Varennes de la Vérandrve.
«) .—L'industrie sous le régime français.

10 .—Le premier parlement du Bas C.anada ( i “<>_* ) son
oeuvre législative, ses membres.

11 .—Histoire d’une paroisse canadienne l au choix des
concurrents ).

12 .—Alexandre Mackensie, le découvreur.
Le concours est ouvert à tous, canadiens ou autres
Les concurrents sont admis à traiter plusieurs sujets, 

pourvu qu'ils le fassent en études distinctes.
Les concurrents pourront donner à leurs travaux la 

forme qu'ils préféreront.
Les études devront être rédigées dans la langue fran­

çaise ou dans la langue anglaise.
Chaque étude devra être dactylographiée .avec simple 

interligne, couvrir pas moins de deux cents ni plus de quatre 
cents pages de papier ministre ( environ 350 mots par page) 
et être signée.d’un pseudonyme.

Chaque étude devra être déposée au bureau de l’archi­
viste de la Province de Québec, à Québec, avant le premier



janvier 1920. avec une enveloppe cachetée portant 1 inscrip­
tion : Concours d'histoire lie 1925 et contenant une feuille
de papier sur laquelle auront été écrits le pseudonyme ainsi 
que le nom et 1 adresse du conçut rent.

Les travaux seront examinés et jugés par un jury, com
posé

1 —d'une personne désignée par 1 l niversité Laval de
Québec : ... ... . ,

j —d'une personne designee par I l niversité de Mont
réal ;

^ —d'une personne désignée par 
de M mtréal ;

g .—d'une personne désignée pat 
Province de Québec ;

l’Université McGill, 

le Secrétaire de la

- —de l’archiviste de la Province de Quebec.
Une somme de cinq cents dollars sera attribuée a 1 an 

teur de la meilleure étude sur chacun des sujets proposés, 
pourvu qu'il ait, a l’avis du jury, conservé au moins soixante- 
quinze pour cent des points a accorder.

Le Secrétaire de la Prov ince pourra faire imprimer cet 
te étude pour la distribuer comme livre de récompense dans 
les écoles de la l’rovince de Québec.

QU KSTIOX S

L’abbé Kansonnet qu'on voit avoir des ditticultes avec 
le chapitre de Québec est-il le meme abbé Kansonnet qui pu­
blia une I ic de lu Soeur Muiu/ucntc Bourc/cois ! Ln quelle 
année l’abbé Kansonnet est-il retourné en h rance 1 A-t-il 
vécu à Montréal ? Etait-il réellement protonotaire aposto­
lique ’J

X. X. X.

Je vois dans Laroche-Héron que la vie manuscrite de 
Mme de Ponibriand, mère de Mgr de Ponthriand, fut léguée 
par ce prélat au séminaire de Montréal. Ce manuscrit exis 
te-t-il encore ?

Mont.


